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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Vote par procuration
Question écrite n° 2884

Texte de la question

M. Dominique Baudis appelle l'attention M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le probleme concernant le vote par procuration acccorde aux personnes qui suivent sur
prescription medicale une cure dans une station thermale ou climatique. Conformement au decret no 76-158 du
12 fevrier 1976 - annexe 1-15, pris en application de l'article R. 73 du code electoral, il appartient au medecin
traitant de la station thermale de signer l'attestation de cure. De cette disposition decoule une difficulte : si la
cure n'est pas commencee, le futur curiste ne connait que tres rarement le nom du medecin attache a
l'etablissement thermal, et dans ce cas precis, l'etablissement refuse d'etablir une telle attestation. Il pense qu'il
serait souhaitable d'apporter une modification a l'annexe du decret precite. En effet, dans une telle situation
l'entente prealable de la securite sociale devrait semble-t-il suffire. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre son avis.

Texte de la réponse

Les dispositions du decret du 12 fevrier 1976 evoquees par l'auteur de la question concernent les personnes «
qui suivent » une cure dans une station thermale ou climatique. Elles ne sont donc pas applicables a celui dont
la cure n'a pas commence. L'electeur dans cette situation doit donc etre considere comme un malade qui ne
pourra etre present dans son bureau de vote le jour du scrutin du fait des necessites de son traitement dans un
lieu de cure eloigne. A ce titre, il releve, non du 15/ de l'annexe 1 du decret precite, mais du 8/ de son annexe 3.
Son droit a voter par procuration est etabli par un certificat medical delivre par le medecin du lieu de son
domicile qui a prescrit la cure.
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